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Sur les talons des voleurs et des faussaires

Le Bureau "Art & Antiquités"

Magazine de la police fédérale

Que les délits dans le
domaine de l'art et des
antiquités occupent, au

niveau mondial, la
deuxième place (après la

drogue) en ce qui
concerne les recettes

financières illégales peut

en étonner plus d'un. Si

on considère le prix d'un
certain nombre de chefs-

d'œuvre tels qu'un Van

Gogh ou un Picasso, cette

affirmation paraît déjà

plus évidente. Afin de lut-

ter de manière ciblée

contre ce type de délit, le
bureau "Art & Antiquités"

a été créé il y a 13 ans au
sein de la section finan-
cière du Service d'arron-

dissement judiciaire (SJA)
de Bruxelles.

BRUXELLES. - Nous avons 
eu un entretien avec monsieur
Janpiet Callens et madame
Laurence Massy qui nous ont

expliqué le fonctionnement
et les réalisations du bureau 
"Art et Antiquités".

Ces statuettes africaines ont servi à escroquer d'innocents acheteurs. Elles ont été vendues comme
étant de l'art ethnique authentique alors qu'elles n'étaient que des copies ou de la contrefaçon.
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POL: Comment est composé le
bureau "Art et Antiquités"?
Janpiet: "Actuellement, le bureau
"Art et Antiquités" se compose
d'une équipe de sept personnes
sous la direction du commissaire
Luc Leemans. Outre le commis-
saire, six inspecteurs principaux
ont été formés spécifiquement
dans ce domaine. Tous les
membres s'intéressent à l'art
dans leur vie privée." 

"Le bureau "Art et Antiquités" a
été créé en tant que spécialisa-
tion au sein du service "vols" et
fut le premier de la sorte en
Belgique. Après Bruxelles, d'autres
ont été établis au sein des SJA de
Liège, Anvers et Audenaerde où
l'on s'intéresse aux mêmes pro-
blèmes."

POL: Quelles sont les activités
principales du bureau? 
Laurence: "Le bureau "Art et
Antiquités" s'occupe de tous les
délits liés de près ou de loin à l'art
ou aux antiquités. Ses activités
peuvent aller de recherches à pro-
pos d’un vol, falsification, ou
d’une contrefaçon, en passant par
le recel, la fraude, l'extorsion, voire
la constatation d'infractions à la
loi sur les droits d'auteur et d'irré-
gularités en matière de droits de
succession. Il contrôle également
les antiquaires et les maisons de
vente aux enchères sur la posses-
sion d'objets irréguliers et les pra-
tiques véreuses."

"Ce domaine criminel présente
quelques caractéristiques particu-
lières. Vu que les vols sur com-
mande sont fréquents, le recel
joue souvent un rôle central et le
receleur peut être un expert en la
matière. La majeure partie des
vols sont commis auprès de parti-

culiers et dans des églises. Les
biens volés sont souvent vendus
sur le marché noir, ce qui n'est
pratiquement pas le cas pour les
biens volés dans des musées: ces
œuvres disparaissent quasi
immédiatement dans les collec-
tions privées de collectionneurs
obsédés, pour ne refaire surface
dans des ventes aux enchères
qu'après 2 ou 3 générations. Une
exception à ce fait est le vol com-
mis au musée d'Afrique de
Tervuren où toutes les œuvres ont
été retrouvées, tous les auteurs
arrêtés et à la suite duquel des
recommandations ont été éta-
blies afin d'optimaliser la sécu-
rité."

POL: Le modus operandi est-il 
différent pour de l'art ancien et
contemporain? 
Janpiet: "Le type de délit est en
effet différent selon qu'il s'agit
d'art ancien ou contemporain.
Ainsi, le vol est plus caractéristique
des œuvres anciennes, alors que
l'art contemporain "sert" surtout à
la falsification, la contrefaçon, au
blanchiment, à la fraude et à la
mise en place de carrousels TVA.
Contrairement à d'autres types de
vol, où l'on se concentre surtout
sur l'arrestation de l'auteur, "Art &
Antiquités" – si nous avons le
choix – optera plutôt pour la récu-
pération de l'objet que pour l'ar-
restation de l'auteur sans objet."

Le Bureau “Art & Antiquités”
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Janpiet Callens “tous les enqûeteurs spécialisés en art et antiqui-
tés sont aussi des amateurs d’art dans leur vie privée.”
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journaux (Het Laatste Nieuws, De
Morgen, La Lanterne et Le Soir) de
la rubrique "objets volés à recher-
cher par le public".

"Les conseils donnés aux régions
en matière de protection du patri-
moine culturel cadrent égale-
ment dans nos initiatives."

POL: Disposez-vous de matériel
adapté?
Janpiet: "Grâce au dévouement et
à la bonne volonté du directeur
judiciaire qui s'est rendu compte
du sérieux et de l'importance du

POL: Etes-vous uniquement actifs
sur le plan répressif?
Laurence: "Non, le bureau "Art et
Antiquités" joue également un
rôle important au niveau préven-
tif. Il informe les commerçants et
les personnes privées (ex. sur la
convention de Washington rela-
tive aux animaux protégés cf. les
objets d'art en ivoire) et leur
conseille de faire enregistrer et
photographier leurs œuvres d'art.
Il distribue des brochures où figu-
rent les photos d'objets volés et
assure la publication hebdoma-
daire dans un certain nombre de

phénomène, le bureau "Art et
Antiquités" du SJA Bruxelles est
très vite devenu une valeur fixe. Il
dispose d'un appareil photo
numérique, d'un scanner et de
nombreuses applications infor-
matiques. En outre, il est relié à
différentes banques de données,
ce qui permet un échange d'infor-
mations rapide et un temps de
réaction plus bref.

Que les faussaires agissent de
manière professionnelle a, par
exemple, été prouvé dans une
affaire où les enquêteurs ont
découvert, dans un atelier sophis-
tiqué rempli de matériel de falsifi-
cation en tout genre, des
panneaux solaires et des ventila-
teurs destinés à faire vieillir plus
vite la couche de vernis sur des
peintures et leur donner ainsi
l'apparence d'une œuvre
ancienne."

POL: Qu'est-ce qui pourrait amé-
liorer davantage le fonctionne-
ment du bureau?
Janpiet: "Le vide juridique dans
lequel nous devons travailler et le
manque de littérature spécialisée
nous compliquent la tâche. Ainsi,
l'imitation d'une signature, par
exemple, ne constitue pas un
faux en écriture, contrairement à
ce que l'on pense, mais bien une
infraction à la loi sur les droits
d'auteur. La terminologie utilisée
reste également confuse: la men-
tion "pas authentique" est pour
certains synonyme de "copie",
pour d'autres elle sera synonyme
de "pastiche", "imitation" voire
"attribué à".

La mise en place d'un organe de
coordination plus important
serait souhaitable, d'une part,
pour éviter ces problèmes et ces
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Luc Leemans à la recherche d’indices de falsification.




